
R A P P O R T  A N N U E L

2013ADMINISTRATION PORTUAIRE
DU SAGUENAY



6600, chemin du Quai 
Marcel-Dionne

La Baie (Québec)  G7B 3N9
CANADA

Tél. : 418 697-0250
Téléc. : 418 697-0243

info@portsaguenay.ca

T A B L E  D E S
M A T I È R E S
Conseil d’administration
et Direction

Message du Président du 
Conseil d’administration
et du Directeur général

États financiers 

Produits transités :
Provenance et Destination

1

2

6

8



R
A

P
P

O
R

T A
N

N
U

EL 2
0

1
3

Nommé par le Gouvernement du Québec;
En poste depuis le 17 juillel 2004, mandat terminé
le 30 avril 2013. En attente de nomination.

Nommé par le Gouverneur en Conseil sur
recommandation des usagers;
En poste depuis le 1er mai 2006, troisième mandat;
Vice-président.

Nommé par le Gouverneur en Conseil sur recommandation 
du ministre fédéral des Transports.
En poste depuis le 1er mai 2008, deuxième mandat;
Administrateur.

Nommé par le Gouverneur en Conseil sur
recommandation des usagers;
En poste depuis le 28 février 2008, deuxième mandat;
Administrateur.

Nommé par le Gouverneur en Conseil sur
recommandation des usagers;
En poste depuis le 11 décembre 2009, deuxième mandat;
Administrateur.

Nommé par le Gouverneur en Conseil sur
recommandation des usagers;
En poste depuis le 4 septembre 2008, deuxième mandat;
Secrétaire-trésorier.

Directeur général

Directeur commercialisation et projets
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Jean-Guy Bonneau

Bernard Larouche

Richard Létourneau

Ghislain Harvey

Jean-Sébastien Harvey

Jean-Guy Bergeron

Martial Bouchard

Alain Bouchard

Carl Laberge

Nommé par Ville de Saguenay
En poste depuis le 1er mai 2013, premier mandat;
Président du conseil d’administration.
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La desserte ferroviaire,
LA CONSTRUCTION

2013

L’année 2013 a été marquée principalement par les travaux 
de construction de la desserte ferroviaire qui ont débuté au 
mois de mars avec le déboisement du tracé sur la distance 
totale du projet, soit 12,5 km. Ces travaux ont été suivis par 
l’octroi du contrat de terrassement le 17 avril 2013 
comprenant les travaux d’excavation, de dynamitage et la 
mise en place de la plate-forme. Entre autres, ce contrat a 
nécessité le déplacement de 850 000 tonnes métriques de 
terre végétale et le dynamitage de 1 600 000 tonnes 
métriques de roc, la mise en place de 1 225 000 tonnes de 
pierre dynamitée ainsi que 250 000 tonnes de pierre 
concassée. Nous avons également mis à profit le 
camionnage de transporteurs artisans pour plus de 450 000 
tonnes de matériel. 

La mise en place du rail a débuté au mois d’août 2013, en 
commençant par le secteur de Grande-Baie Nord jusqu’à la 
jonction du chemin de fer Roberval-Saguenay. Le contrat a 
nécessité la pose de 31,8 kilomètres linéaires de rails 
incluant les voies de services et la gare portuaire 
intermodale. Aux contrats majeurs octroyés de 
terrassement et de voie ferrée, des lots complémentaires se 
sont ajoutés tels la signalisation, les clôtures, l’éclairage, le 
contrat de surveillance des travaux et de laboratoire. Tous 
les travaux de déboisement, de terrassement et de voie 
ferrée se sont faits suivant l’obtention de certificats 
d’autorisation du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs. 

Le projet total de 37 millions sera finalisé au printemps 2014 
résultant de délais pour l’obtention de certaines autorisations, du 
début hâtif de la période hivernale et du ralentissement des 
travaux liés à la grève de la construction. Un total de 12 contrats 
d’envergure a été octroyé pour un montant de 27 149 663 $ pour 
la plupart à des entrepreneurs de la région. La pose de la voie 
ferrée et de la signalisation de celle-ci demandant un travail 
spécialisé, ces contrats ont cependant été octroyés à deux firmes 
des environs de Montréal. Dans l’histoire de Port de Saguenay et 
de l’Administration portuaire, ce sont les plus gros contrats jamais 
octroyés en investissement en dollars d’aujourd’hui. 

Le processus d’achats des propriétés s’est accentué avec l’émission 
des lettres patentes supplémentaires à l’été 2013 et à la fin de 
décembre, il ne restait que quatre dossiers à finaliser. On sait que 
le total du projet se chiffre à 37 millions dont 3 millions pour des 
coûts hors travaux tels que l’achat de propriétés et des 
frais connexes.

Pendant la période de construction, au moins 100 personnes 
étaient présentes sur le chantier et un total de 125 travailleurs 
étaient affectés au projet. À cela, il faut ajouter les emplois 
indirects créés par cette injection massive de capitaux dans un 
temps relativement court. Plus de 27 millions de dollars de travaux 
ont été réalisés de mars à décembre 2013.
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des environs de Montréal. Dans l’histoire de Port de Saguenay et 
de l’Administration portuaire, ce sont les plus gros contrats jamais 
octroyés en investissement en dollars d’aujourd’hui. 

Le processus d’achats des propriétés s’est accentué avec l’émission 
des lettres patentes supplémentaires à l’été 2013 et à la fin de 
décembre, il ne restait que quatre dossiers à finaliser. On sait que 
le total du projet se chiffre à 37 millions dont 3 millions pour des 
coûts hors travaux tels que l’achat de propriétés et des 
frais connexes.

Pendant la période de construction, au moins 100 personnes 
étaient présentes sur le chantier et un total de 125 travailleurs 
étaient affectés au projet. À cela, il faut ajouter les emplois 
indirects créés par cette injection massive de capitaux dans un 
temps relativement court. Plus de 27 millions de dollars de travaux 
ont été réalisés de mars à décembre 2013.

Pour l’Administration portuaire du Saguenay, c’est un 
succès sur toute la ligne et cela est tout à l’honneur de 
l’organisation et de son personnel. Jamais un projet de 
cette envergure n’a été réalisé au Port car celui-ci constitue 
en fait la phase II de la relocalisation des installations 
portuaires de Chicoutimi à Grande-Anse depuis son 
inauguration en 1986. Nous avons mis tous les efforts et les 
éléments nécessaires à sa réalisation. Non seulement 
l’Administration portuaire s’est dotée d’un lien avec le reste 
de l’Amérique du Nord mais elle a concrétisé la création du 
parc industriel maritime intermodal (PIMI) qui constitue un 
outil de développement incroyable pour le futur du Port de 
Saguenay et de toute la région du Saguenay-Lac-St-Jean. 
Tout cela est le résultat d’un leadership de la part de la 
direction et de l’appui inconditionnel de son conseil. Avec 
ces atouts en poche, le futur de l’Administration portuaire 
du Saguenay est assuré. En terminant, nous aimerions 
souligner la collaboration exceptionnelle de nos partenaires 
financiers dans ce projet soit, Ville de Saguenay, le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada 
sans quoi le projet n’aurait pu voir le jour.  

Activités aux installations
En ce qui a trait à l’exploitation, l’année 2013 a été une 
année supérieure à 2012 en termes d’achalandage. Pas 
moins de 49 navires se sont amarrés aux installations 
comparativement à 40 en 2012. La majorité des charge-
ments et déchargements ont affiché une moyenne 
inférieure pour un total de 267 000 tm comparativement à 
270 000 tm en 2012. Trois navires de sel de déglaçage 
totalisant 70 000 tm ont été reçus comparativement à 
quatre en 2012, soit 90 000 tm. L’année 2013 a été 
marquée par le transit de trois (3) expéditions de granules 
de bois de Granules LG à destination de l’Italie pour un total 

de 27 000 tm. Ce produit représente un nouveau créneau pour le 
Port de Saguenay en remplacement des produits des pâtes et 
papier qui sont en chute libre depuis trois (3) ans. Les entrées 
d’anodes de la nouvelle usine pilote AP-60 de Rio Tinto Alcan se 
sont accentuées et plusieurs cargos ont transité via nos installa-
tions à destination du Nord canadien. Les trafics de brai liquide et 
de briques sont revenus à la normale suivant le lock-out à l’usine 
de Rio Tinto Alcan à Alma en 2012.

Au cours de l’année, plusieurs demandes d’information de la part 
d’industriels à l’international ont été reçues relativement à la 
concrétisation de projet d’implantation d’usine au Canada. Les 
minières ont également continué à démontrer leurs intérêts pour 
l’exportation de leurs produits via les installations de Port de Sague-
nay. Entre autres, l’Administration portuaire a continué à appuyer 
les projets des minières, Métaux BlackRock inc. pour l’exportation 
annuelle de 3 millions tm de minerai de fer et Arianne Phosphate 
pour l’exportation également de 3 millions tm d’apatite.    

Quai de Bagotville
Le quai des navires de croisière situé à Baie des Ha ! Ha ! démontre 
clairement son importance de par sa destination sur le fleuve 
Saint-Laurent. En effet, 23 navires ont utilisé les installations du 
quai municipal de Saguenay pour un total de 20 380 passagers, la 
baisse du nombre de passagers étant liée à la capacité des navires. 
La flotte de navires a été plus petite qu’en 2012. Nous avons reçu 
le centième navire depuis la mise en service du quai de Bagotville 
en septembre 2008. La qualité de l’accueil a permis de se 
distinguer au niveau mondial et à juste titre, Saguenay a remporté 
le prix mondial de meilleur accueil. Tout comme sur le Saint-
Laurent, la croissance des croisières en eaux froides se poursuit et 
plus de 30 navires ont réservé pour 2014. Un nouveau service 
d’eau potable est venu s’ajouter en 2013, plus de 90 % des navires 
l’ont utilisé.
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La liste des contrats octroyés pour le projet sont les suivants : 

GESTION DE PROJET ET DE CONSTRUCTION  DESSAU INC.    

INGÉNIERIE DÉTAILLÉE ET SUPPORT TECHNIQUE  GROUPE CONSEIL ROCHE LTÉE  

ÉTUDE GÉOTECHNIQUE    INSPEC-SOL  INC.    

DÉBOISEMENT     GAZON SAVARD    

SURVEILLANCE     CÉGERTEC WORLEY PARSONS  

TERRASSEMENT     ENTREPRISES ALFRED BOIVIN   

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ    INSPEC-SOL INC. 

VOIE FERRÉE ET INSTALLATION    PNR RAILWORKS QUÉBEC INC. 

SIGNALISATION     X-RAIL SIGNALISATION INC. 

ÉCLAIRAGE ET ALIMENTATION ÉLECTRIQUE  SHIPSHAW ÉLECTRIQUE LTÉE 

ENTREPÔT     CONSTRUCTION GRIMARD 

CLÔTURE      INTER-PROJET 

1 675 000  $
541 970 $

67 011 $
297 177 $
373 739 $

10 319 682 $
37 167 $

12 572 550 $
527 130 $
324 829 $
196 534 $
216 874 $

Investissements
Les investissements en capital ont totalisé la somme 
de 29 725 000 $ dont le financement s’est réparti 
comme suit : 20 923 000 $ en subventions, un emprunt de 
6 000 000 $ et le solde à même le fonds de roulement du Port 
de Saguenay. Mis à part l’investissement réalisé pour la 
réfection de la toiture du hangar I au montant de 387 000 $, 
la somme de 29 260 000 $ a été investie dans le projet de 
desserte ferroviaire comprenant la finalisation d’études, 
l’acquisition de propriétés, les frais de gestion de projet, la 
surveillance, la finalisation des plans et devis de l’ingénierie 
et la construction de la desserte. C’est le plus gros 
investissement en capital jamais réalisé par l’Administration 
portuaire. Ce dernier pave la voie vers l’avenir. 

Participation et implication 
L’ampleur de la tâche liée à la construction du projet de voie 
ferrée et de la gare portuaire intermodale a démontré, hors 
de tout doute, l’efficacité de l’équipe en place ainsi que le 
support du conseil d’administration permettant ainsi de 
relever ce défi majeur de l’Administration portuaire. Des 
réunions ciblées se sont succédées à une cadence régulière 
avec les ministères, organismes, clients, intervenants ainsi 
qu’avec le milieu afin de réunir les conditions favorisant la 
réalisation du projet de la desserte ferroviaire et de la gare 
portuaire intermodale. Nos démarches se sont également 
accentuées dans le créneau minier en appuyant la 
construction d’un quai sur la rive nord de la rivière 
Saguenay pour l’exportation d’apatite de la minière Arianne 
Phosphate. Nous avons également continué à appuyer le 
projet Métaux BlackRock inc. en participant à plusieurs 
conférences en région.

Le conseil d’administration et les comités se sont réunis 27 
fois, un taux de participation de 91,5 % des membres a été 
enregistré montrant l’intérêt des administrateurs dans la 
réalisation du développement du Port de Saguenay et de 
l’émergence de ce dernier à titre de moteur économique de 
la région du Saguenay-Lac-St-Jean. Le mandat de Monsieur 
Bernard Larouche, représentant de la province, s’est terminé 
après neuf ans de loyaux services, nous le remercions. 
Monsieur Claude Bouchard a également terminé son 
mandat à titre de représentant de Ville de Saguenay. 
Monsieur Ghislain Harvey a été nommé en remplacement 
de ce dernier. Aucune autre nomination n’a eu lieu au cours 
de la période. Le poste d’administrateur représentant la 

province demeure vacant. Nous remercions tous les membres du 
conseil d’administration de leur dévouement pour l’organisation 
et nous les félicitons pour leurs implications.

L’Administration portuaire demeure très impliquée au niveau 
national. Elle est un membre actif de plusieurs organisations dont 
l’Alliance Verte, l’Association des administrations portuaires 
canadiennes, l’Association des administrations portuaires 
américaines, l’Association des croisières du Saint-Laurent, de la 
Société de développement économique du Saint-Laurent et 
Cruises Lines International Association. Elle participe également 
aux activités locales tels la Chambre de commerce du Saguenay, 
Réseau environnement, Comité de bon voisinage pour ne nommer 
que ceux-là. Les membres de la direction ont également été 
présents dans plusieurs activités dans le domaine lié au 
développement minier.

Zone de juridiction
Port de Saguenay a entrepris les démarches pour étendre sa 
juridiction sur tout le plan d’eau de la Baie des Ha ! Ha ! facilitant 
la cohabitation du transport maritime et les activités de plein air, 
été comme hiver. Cela permettra de maintenir un niveau élevé de 
sécurité tout en minimisant les délais. Cela assurera une gestion 
du plan d’eau et du trafic maritime à l’intérieur des nouvelles 
limites. Elle permettra également la détention de navires à 
l’intérieur de la nouvelle zone de juridiction.

L’avenir est prometteur
La mise en exploitation prochaine de la voie ferrée ainsi que de sa 
gare portuaire intermodale amèneront le développement de 
nouveaux créneaux. L’arrivée prochaine de la minière Métaux 
BlackRock inc. au site minier en développement ajoutera des 
trafics de l’ordre de 3 millions de tonnes annuellement. La minière 
Arianne Phosphate permettra à Port de Saguenay de s’établir sur 
la rive nord de la rivière Saguenay pour l’exportation de quelques 
3 millions de tonnes métriques annuellement de son produit. Les 
terrains industriels disponibles à Grande-Anse, dont une grande 
partie est actuellement aménagée, permettent l’installation 
d’industries tout en favorisant le transbordement de 
marchandises. De plus en plus d’industriels à l’international se 
montrent intéressés par le site de Grande-Anse et son parc 
industriel maritime intermodal afin de s’établir au Canada. La 
situation géographique du port en eau profonde, l’éloignement 
des centres urbains, la présence maintenant assurée du chemin de 
fer et la disponibilité sur le site de grands espaces dédiés au 
développement industriel en font un site exceptionnel pour 
l’établissement de la grande industrie.

Le développement de nouveaux produits du bois telle la granule 
de bois, un créneau prometteur, permettra le remplacement de 
produits traditionnels telle la pâte de bois et de papier. La 
demande actuelle sur les marchés internationaux est 
grandissante pour la substitution de production d’énergie 
traditionnelle. Il y a également beaucoup de prospection dans 
le domaine minier dans la zone d’influence du Port de 
Saguenay permettant d’entrevoir de nouvelles opportunités. 
Pour 2014 et 2015, le Port recevra les composantes principales 
des 175 éoliennes en provenance de l’Europe et destinées au 
parc d’énergie éolienne de Rivière-du-Moulin présentement en 
construction.  Pas moins de huit (8) navires sont attendus et la 
base de trafic actuel se maintiendra.
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concrétisation de projet d’implantation d’usine au Canada. Les 
minières ont également continué à démontrer leurs intérêts pour 
l’exportation de leurs produits via les installations de Port de Sague-
nay. Entre autres, l’Administration portuaire a continué à appuyer 
les projets des minières, Métaux BlackRock inc. pour l’exportation 
annuelle de 3 millions tm de minerai de fer et Arianne Phosphate 
pour l’exportation également de 3 millions tm d’apatite.    

Quai de Bagotville
Le quai des navires de croisière situé à Baie des Ha ! Ha ! démontre 
clairement son importance de par sa destination sur le fleuve 
Saint-Laurent. En effet, 23 navires ont utilisé les installations du 
quai municipal de Saguenay pour un total de 20 380 passagers, la 
baisse du nombre de passagers étant liée à la capacité des navires. 
La flotte de navires a été plus petite qu’en 2012. Nous avons reçu 
le centième navire depuis la mise en service du quai de Bagotville 
en septembre 2008. La qualité de l’accueil a permis de se 
distinguer au niveau mondial et à juste titre, Saguenay a remporté 
le prix mondial de meilleur accueil. Tout comme sur le Saint-
Laurent, la croissance des croisières en eaux froides se poursuit et 
plus de 30 navires ont réservé pour 2014. Un nouveau service 
d’eau potable est venu s’ajouter en 2013, plus de 90 % des navires 
l’ont utilisé.
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Investissements
Les investissements en capital ont totalisé la somme 
de 29 725 000 $ dont le financement s’est réparti 
comme suit : 20 923 000 $ en subventions, un emprunt de 
6 000 000 $ et le solde à même le fonds de roulement du Port 
de Saguenay. Mis à part l’investissement réalisé pour la 
réfection de la toiture du hangar I au montant de 387 000 $, 
la somme de 29 260 000 $ a été investie dans le projet de 
desserte ferroviaire comprenant la finalisation d’études, 
l’acquisition de propriétés, les frais de gestion de projet, la 
surveillance, la finalisation des plans et devis de l’ingénierie 
et la construction de la desserte. C’est le plus gros 
investissement en capital jamais réalisé par l’Administration 
portuaire. Ce dernier pave la voie vers l’avenir. 

Participation et implication 
L’ampleur de la tâche liée à la construction du projet de voie 
ferrée et de la gare portuaire intermodale a démontré, hors 
de tout doute, l’efficacité de l’équipe en place ainsi que le 
support du conseil d’administration permettant ainsi de 
relever ce défi majeur de l’Administration portuaire. Des 
réunions ciblées se sont succédées à une cadence régulière 
avec les ministères, organismes, clients, intervenants ainsi 
qu’avec le milieu afin de réunir les conditions favorisant la 
réalisation du projet de la desserte ferroviaire et de la gare 
portuaire intermodale. Nos démarches se sont également 
accentuées dans le créneau minier en appuyant la 
construction d’un quai sur la rive nord de la rivière 
Saguenay pour l’exportation d’apatite de la minière Arianne 
Phosphate. Nous avons également continué à appuyer le 
projet Métaux BlackRock inc. en participant à plusieurs 
conférences en région.

Le conseil d’administration et les comités se sont réunis 27 
fois, un taux de participation de 91,5 % des membres a été 
enregistré montrant l’intérêt des administrateurs dans la 
réalisation du développement du Port de Saguenay et de 
l’émergence de ce dernier à titre de moteur économique de 
la région du Saguenay-Lac-St-Jean. Le mandat de Monsieur 
Bernard Larouche, représentant de la province, s’est terminé 
après neuf ans de loyaux services, nous le remercions. 
Monsieur Claude Bouchard a également terminé son 
mandat à titre de représentant de Ville de Saguenay. 
Monsieur Ghislain Harvey a été nommé en remplacement 
de ce dernier. Aucune autre nomination n’a eu lieu au cours 
de la période. Le poste d’administrateur représentant la 

province demeure vacant. Nous remercions tous les membres du 
conseil d’administration de leur dévouement pour l’organisation 
et nous les félicitons pour leurs implications.

L’Administration portuaire demeure très impliquée au niveau 
national. Elle est un membre actif de plusieurs organisations dont 
l’Alliance Verte, l’Association des administrations portuaires 
canadiennes, l’Association des administrations portuaires 
américaines, l’Association des croisières du Saint-Laurent, de la 
Société de développement économique du Saint-Laurent et 
Cruises Lines International Association. Elle participe également 
aux activités locales tels la Chambre de commerce du Saguenay, 
Réseau environnement, Comité de bon voisinage pour ne nommer 
que ceux-là. Les membres de la direction ont également été 
présents dans plusieurs activités dans le domaine lié au 
développement minier.

Zone de juridiction
Port de Saguenay a entrepris les démarches pour étendre sa 
juridiction sur tout le plan d’eau de la Baie des Ha ! Ha ! facilitant 
la cohabitation du transport maritime et les activités de plein air, 
été comme hiver. Cela permettra de maintenir un niveau élevé de 
sécurité tout en minimisant les délais. Cela assurera une gestion 
du plan d’eau et du trafic maritime à l’intérieur des nouvelles 
limites. Elle permettra également la détention de navires à 
l’intérieur de la nouvelle zone de juridiction.

L’avenir est prometteur
La mise en exploitation prochaine de la voie ferrée ainsi que de sa 
gare portuaire intermodale amèneront le développement de 
nouveaux créneaux. L’arrivée prochaine de la minière Métaux 
BlackRock inc. au site minier en développement ajoutera des 
trafics de l’ordre de 3 millions de tonnes annuellement. La minière 
Arianne Phosphate permettra à Port de Saguenay de s’établir sur 
la rive nord de la rivière Saguenay pour l’exportation de quelques 
3 millions de tonnes métriques annuellement de son produit. Les 
terrains industriels disponibles à Grande-Anse, dont une grande 
partie est actuellement aménagée, permettent l’installation 
d’industries tout en favorisant le transbordement de 
marchandises. De plus en plus d’industriels à l’international se 
montrent intéressés par le site de Grande-Anse et son parc 
industriel maritime intermodal afin de s’établir au Canada. La 
situation géographique du port en eau profonde, l’éloignement 
des centres urbains, la présence maintenant assurée du chemin de 
fer et la disponibilité sur le site de grands espaces dédiés au 
développement industriel en font un site exceptionnel pour 
l’établissement de la grande industrie.

Le développement de nouveaux produits du bois telle la granule 
de bois, un créneau prometteur, permettra le remplacement de 
produits traditionnels telle la pâte de bois et de papier. La 
demande actuelle sur les marchés internationaux est 
grandissante pour la substitution de production d’énergie 
traditionnelle. Il y a également beaucoup de prospection dans 
le domaine minier dans la zone d’influence du Port de 
Saguenay permettant d’entrevoir de nouvelles opportunités. 
Pour 2014 et 2015, le Port recevra les composantes principales 
des 175 éoliennes en provenance de l’Europe et destinées au 
parc d’énergie éolienne de Rivière-du-Moulin présentement en 
construction.  Pas moins de huit (8) navires sont attendus et la 
base de trafic actuel se maintiendra.

Zone actuelle
Zone additionnelle projetée



Pour l’Administration portuaire du Saguenay, c’est un 
succès sur toute la ligne et cela est tout à l’honneur de 
l’organisation et de son personnel. Jamais un projet de 
cette envergure n’a été réalisé au Port car celui-ci constitue 
en fait la phase II de la relocalisation des installations 
portuaires de Chicoutimi à Grande-Anse depuis son 
inauguration en 1986. Nous avons mis tous les efforts et les 
éléments nécessaires à sa réalisation. Non seulement 
l’Administration portuaire s’est dotée d’un lien avec le reste 
de l’Amérique du Nord mais elle a concrétisé la création du 
parc industriel maritime intermodal (PIMI) qui constitue un 
outil de développement incroyable pour le futur du Port de 
Saguenay et de toute la région du Saguenay-Lac-St-Jean. 
Tout cela est le résultat d’un leadership de la part de la 
direction et de l’appui inconditionnel de son conseil. Avec 
ces atouts en poche, le futur de l’Administration portuaire 
du Saguenay est assuré. En terminant, nous aimerions 
souligner la collaboration exceptionnelle de nos partenaires 
financiers dans ce projet soit, Ville de Saguenay, le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada 
sans quoi le projet n’aurait pu voir le jour.  

Activités aux installations
En ce qui a trait à l’exploitation, l’année 2013 a été une 
année supérieure à 2012 en termes d’achalandage. Pas 
moins de 49 navires se sont amarrés aux installations 
comparativement à 40 en 2012. La majorité des charge-
ments et déchargements ont affiché une moyenne 
inférieure pour un total de 267 000 tm comparativement à 
270 000 tm en 2012. Trois navires de sel de déglaçage 
totalisant 70 000 tm ont été reçus comparativement à 
quatre en 2012, soit 90 000 tm. L’année 2013 a été 
marquée par le transit de trois (3) expéditions de granules 
de bois de Granules LG à destination de l’Italie pour un total 

de 27 000 tm. Ce produit représente un nouveau créneau pour le 
Port de Saguenay en remplacement des produits des pâtes et 
papier qui sont en chute libre depuis trois (3) ans. Les entrées 
d’anodes de la nouvelle usine pilote AP-60 de Rio Tinto Alcan se 
sont accentuées et plusieurs cargos ont transité via nos installa-
tions à destination du Nord canadien. Les trafics de brai liquide et 
de briques sont revenus à la normale suivant le lock-out à l’usine 
de Rio Tinto Alcan à Alma en 2012.

Au cours de l’année, plusieurs demandes d’information de la part 
d’industriels à l’international ont été reçues relativement à la 
concrétisation de projet d’implantation d’usine au Canada. Les 
minières ont également continué à démontrer leurs intérêts pour 
l’exportation de leurs produits via les installations de Port de Sague-
nay. Entre autres, l’Administration portuaire a continué à appuyer 
les projets des minières, Métaux BlackRock inc. pour l’exportation 
annuelle de 3 millions tm de minerai de fer et Arianne Phosphate 
pour l’exportation également de 3 millions tm d’apatite.    

Quai de Bagotville
Le quai des navires de croisière situé à Baie des Ha ! Ha ! démontre 
clairement son importance de par sa destination sur le fleuve 
Saint-Laurent. En effet, 23 navires ont utilisé les installations du 
quai municipal de Saguenay pour un total de 20 380 passagers, la 
baisse du nombre de passagers étant liée à la capacité des navires. 
La flotte de navires a été plus petite qu’en 2012. Nous avons reçu 
le centième navire depuis la mise en service du quai de Bagotville 
en septembre 2008. La qualité de l’accueil a permis de se 
distinguer au niveau mondial et à juste titre, Saguenay a remporté 
le prix mondial de meilleur accueil. Tout comme sur le Saint-
Laurent, la croissance des croisières en eaux froides se poursuit et 
plus de 30 navires ont réservé pour 2014. Un nouveau service 
d’eau potable est venu s’ajouter en 2013, plus de 90 % des navires 
l’ont utilisé.
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Résultats financiers
Les produits d’exploitation ont totalisé 2 093 000 $ en 2013. 
Il s’agit de revenus supérieurs de 275 000 $ à l’an 2012 et ce, 
malgré une quantité de marchandises transitées légèrement 
inférieure à l’année précédente. Le mixte de produits a permis 
d’augmenter les revenus portuaires de 92 000 $, alors que les 
revenus de location ont quant à eux augmentés de 104 000 $. 
Les revenus de gestion du quai de croisières de Bagotville se 
sont chiffrés à 246 000 $ en 2013. Il s’agit d’une diminution 
de 73 000 $ par rapport à 2012, due au nombre inférieur de 
passagers ayant débarqués à Saguenay. Les revenus d’autres 
services maritimes ont connu une hausse de 151 000 $ 
attribuable notamment à de nouveaux services pris en charge 
par l’Administration portuaire, tels que la facturation des 
amarres au quai de Grande-Anse ainsi qu’un nouveau service 
d’eau potable pour les navires de croisière.
 
Les dépenses d’exploitation ont totalisé 1 908 000 $, en 
hausse de 61 000 $ par rapport à 2012. Considérant la 
dépense supplémentaire de plus de 107 000 $  encourue pour 
la facturation des amarres au terminal maritime de 
Grande-Anse, ces résultats sont excellents et démontrent la 
gestion serrée que la direction et son conseil d’administration 
effectuent au jour le jour. 
 
Les revenus de placements se sont établis à 291 000 $, en 
baisse de 85 000 $ comparativement à 2012. Les 
investissements en capital nécessaires au projet de la 
desserte ferroviaire expliquent cet écart. Le taux de 
rendement réel net sur les placements s’établit à 4,1 %. Ces 
résultats montrent la qualité de placements que détient 
l’Administration portuaire. Le résultat net s’est chiffré à 
465 000 $ comparativement à 356 000 $ en 2012, une 
hausse de 109 000 $. Les résultats de l’Administration 
portuaire sont établis selon les Normes internationales 
d’information financière « IFRS ». Pour plus d’informations les 
résultats sont joints à ce rapport. 
 
En terminant, il est important de mentionner que le Port de 
Saguenay est le seul port public desservant la région du 
Saguenay-Lac-St-Jean permettant le transit annuel de 
300 000 à 500 000 tonnes métriques de marchandises, 
contribuant de manière importante à l’économie du Québec 
et du Canada.  L’Administration portuaire s’est donnée 
comme orientation de développer ses infrastructures afin 
d’offrir à ses utilisateurs les avantages stratégiques reliés à la 
proximité des installations portuaires tout en profitant des 
possibilités reliées au transport intermodal.
  

Investissements
Les investissements en capital ont totalisé la somme 
de 29 725 000 $ dont le financement s’est réparti 
comme suit : 20 923 000 $ en subventions, un emprunt de 
6 000 000 $ et le solde à même le fonds de roulement du Port 
de Saguenay. Mis à part l’investissement réalisé pour la 
réfection de la toiture du hangar I au montant de 387 000 $, 
la somme de 29 260 000 $ a été investie dans le projet de 
desserte ferroviaire comprenant la finalisation d’études, 
l’acquisition de propriétés, les frais de gestion de projet, la 
surveillance, la finalisation des plans et devis de l’ingénierie 
et la construction de la desserte. C’est le plus gros 
investissement en capital jamais réalisé par l’Administration 
portuaire. Ce dernier pave la voie vers l’avenir. 

Participation et implication 
L’ampleur de la tâche liée à la construction du projet de voie 
ferrée et de la gare portuaire intermodale a démontré, hors 
de tout doute, l’efficacité de l’équipe en place ainsi que le 
support du conseil d’administration permettant ainsi de 
relever ce défi majeur de l’Administration portuaire. Des 
réunions ciblées se sont succédées à une cadence régulière 
avec les ministères, organismes, clients, intervenants ainsi 
qu’avec le milieu afin de réunir les conditions favorisant la 
réalisation du projet de la desserte ferroviaire et de la gare 
portuaire intermodale. Nos démarches se sont également 
accentuées dans le créneau minier en appuyant la 
construction d’un quai sur la rive nord de la rivière 
Saguenay pour l’exportation d’apatite de la minière Arianne 
Phosphate. Nous avons également continué à appuyer le 
projet Métaux BlackRock inc. en participant à plusieurs 
conférences en région.

Le conseil d’administration et les comités se sont réunis 27 
fois, un taux de participation de 91,5 % des membres a été 
enregistré montrant l’intérêt des administrateurs dans la 
réalisation du développement du Port de Saguenay et de 
l’émergence de ce dernier à titre de moteur économique de 
la région du Saguenay-Lac-St-Jean. Le mandat de Monsieur 
Bernard Larouche, représentant de la province, s’est terminé 
après neuf ans de loyaux services, nous le remercions. 
Monsieur Claude Bouchard a également terminé son 
mandat à titre de représentant de Ville de Saguenay. 
Monsieur Ghislain Harvey a été nommé en remplacement 
de ce dernier. Aucune autre nomination n’a eu lieu au cours 
de la période. Le poste d’administrateur représentant la 

province demeure vacant. Nous remercions tous les membres du 
conseil d’administration de leur dévouement pour l’organisation 
et nous les félicitons pour leurs implications.

L’Administration portuaire demeure très impliquée au niveau 
national. Elle est un membre actif de plusieurs organisations dont 
l’Alliance Verte, l’Association des administrations portuaires 
canadiennes, l’Association des administrations portuaires 
américaines, l’Association des croisières du Saint-Laurent, de la 
Société de développement économique du Saint-Laurent et 
Cruises Lines International Association. Elle participe également 
aux activités locales tels la Chambre de commerce du Saguenay, 
Réseau environnement, Comité de bon voisinage pour ne nommer 
que ceux-là. Les membres de la direction ont également été 
présents dans plusieurs activités dans le domaine lié au 
développement minier.

Zone de juridiction
Port de Saguenay a entrepris les démarches pour étendre sa 
juridiction sur tout le plan d’eau de la Baie des Ha ! Ha ! facilitant 
la cohabitation du transport maritime et les activités de plein air, 
été comme hiver. Cela permettra de maintenir un niveau élevé de 
sécurité tout en minimisant les délais. Cela assurera une gestion 
du plan d’eau et du trafic maritime à l’intérieur des nouvelles 
limites. Elle permettra également la détention de navires à 
l’intérieur de la nouvelle zone de juridiction.

L’avenir est prometteur
La mise en exploitation prochaine de la voie ferrée ainsi que de sa 
gare portuaire intermodale amèneront le développement de 
nouveaux créneaux. L’arrivée prochaine de la minière Métaux 
BlackRock inc. au site minier en développement ajoutera des 
trafics de l’ordre de 3 millions de tonnes annuellement. La minière 
Arianne Phosphate permettra à Port de Saguenay de s’établir sur 
la rive nord de la rivière Saguenay pour l’exportation de quelques 
3 millions de tonnes métriques annuellement de son produit. Les 
terrains industriels disponibles à Grande-Anse, dont une grande 
partie est actuellement aménagée, permettent l’installation 
d’industries tout en favorisant le transbordement de 
marchandises. De plus en plus d’industriels à l’international se 
montrent intéressés par le site de Grande-Anse et son parc 
industriel maritime intermodal afin de s’établir au Canada. La 
situation géographique du port en eau profonde, l’éloignement 
des centres urbains, la présence maintenant assurée du chemin de 
fer et la disponibilité sur le site de grands espaces dédiés au 
développement industriel en font un site exceptionnel pour 
l’établissement de la grande industrie.

Ghislain Harvey,
président

Alain Bouchard,
directeur général

Le développement de nouveaux produits du bois telle la granule 
de bois, un créneau prometteur, permettra le remplacement de 
produits traditionnels telle la pâte de bois et de papier. La 
demande actuelle sur les marchés internationaux est 
grandissante pour la substitution de production d’énergie 
traditionnelle. Il y a également beaucoup de prospection dans 
le domaine minier dans la zone d’influence du Port de 
Saguenay permettant d’entrevoir de nouvelles opportunités. 
Pour 2014 et 2015, le Port recevra les composantes principales 
des 175 éoliennes en provenance de l’Europe et destinées au 
parc d’énergie éolienne de Rivière-du-Moulin présentement en 
construction.  Pas moins de huit (8) navires sont attendus et la 
base de trafic actuel se maintiendra.



PRODUITS
Services portuaires
Location
Revenus de gestion
Autres services maritimes

669 101
871 879
246 296
305 465

2 092 741

577 122
767 636
318 792
154 172

1 817 722

2012
$

2013
$

CHARGES
Salaires et charges sociales
Entretien et réparations de l'équipement
Services professionnels et consultants
Services externes - amarrages
Frais divers d'exploitation
Fournitures de bureau et papeterie
Fournitures, matériaux et outils
Fournitures informatiques
Énergie
Télécommunications
Frais de voyage et de représentation
Publicité et promotion
Créances douteuses 
Assurances
Cotisations, affiliations et dons
Paiements tenant lieu d'impôts fonciers
Amortissement des immobilisations corporelles
Perte (gain) à la cession d'immobilisations corporelles

699 803
176 727
117 343
172 030

9 812
5 135

13 739
6 629

38 101
13 494
68 461
42 461
1 084

43 087
47 702

104 435
338 286

9 363

740 381
197 950
167 928
67 405
10 133
5 904

12 065
6 827

32 881
16 337
63 145
48 541
4 230

47 053
35 878
94 743

329 253
(34 000)

AUTRES PRODUITS (CHARGES)
Revenus d'intérêts
Gain à la cession de placements
Frais sur les revenus bruts

AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT GLOBAL
Éléments qui ne seront pas reclassés ultérieurement en résultat net
      Réévaluation de l'obligation au titre des prestations définies

Éléments qui pourront ultérieurement être reclassés en résultat net
     Perte sur variation de la juste valeur des placements
     disponibles à la vente
     Reclassement du gain réalisé à la cession de placements 
     disponibles à la vente

     Variation des placements disponibles à la vente

263 900 (69 100)

  1 907 692       1 846 654
(28 932)

RÉSULTAT NET

RÉSULTAT (PERTE) OPÉRATIONNEL (LE) 185 049

356 002464 675

RÉSULTAT GLOBAL 86 921663 093

R é p a r t i t i o n  d e s  v o l u m e s

en Réception

(28 568)

(36 914)

(155 481)

(44 500)

(199 981)

(269 081)

(65 482)

198 418

291 228
36 914

(48 516)

279 626

375 665
44 500

(35 231)

384 934
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Sel de déglaçage
Brai liquide
Charbon
Anodes

Briques
Spath fluor 
Autres

25,55 %
( 51 007 tonnes )

35,13%
( 70 144 tonnes )

14,49 %
( 28 924 tonnes )

0,49 %
( 973 tonnes )

5,36 %
( 10 706 tonnes )

8,01 %
( 15 999 tonnes )

10,97 %
( 21,911 tonnes )

État consolidé condensé du résultat net
de l'exercice terminé le 31 décembre 2013



ACTIF
Actifs courants

Encaisse
Débiteurs
Subventions à recevoir
Portion des placements échéant a court terme
Charges payées d'avance

Subvention à recevoir
Placements
Immobilisations corporelles

1 581 771
2 897 462
5 420 041

361 442
18 602

178 222
682 669
722 630

2 203 217
18 258

10 279 318 3 804 996

PASSIF
Passifs courants

Créditeurs et charges a payer
Produits reportés
Portion de la dette à long terme échéant à court terme

6 698 746
99 922

510 000

840 742
41 520

-

CAPITAUX PROPRES
Capital d'apport
Résultats non distribués
Réserves

13 999 183
8 699 859

31 638

13 999 183
8 235 184
(166 780)

Dette à long terme
Avantages sociaux courus du personnel
Avantages du personnel

5 490 000
74 551
28 000

-
69 817

396 300

7 308 668 882 262

12 901 219 1 348 379

22 730 680 22 067 587

35 631 899 23 415 966

4 401 798
4 633 385

16 317 398

832 373
6 835 829

11 942 768

35 631 899 23 415 966

Les états financiers ont été établis conformément aux Normes internationales d'information financière
(IFRS). La version intégrale des états financiers audités est disponible sur demande.

Approuvé et autorisé aux fins de publication par le conseil d’administration le 25 mars 2014

Ghislain Harvey
Président du conseil d’administration

Jean-Sébastien Harvey
Secrétaire-trésorier
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R é p a r t i t i o n  d e s  v o l u m e s

en Expédition39,28 %
( 26 574 tonnes )

5,63 %
( 3 812 tonnes )

2,12 %
(1 429 tonnes )

24,62 %
( 16 659 tonnes )

28,35 %
( 19 184 tonnes )

État consolidé condensé
de la situation financière
au 31 décembre 2013



 

Aluminium  
 Allemagne 4 118 tonnes 

 France  2 450

3 812

 tonnes

Belgique 51 007 tonnes

Pays-Bas 973 tonnes

 

 
 558 tonnes 

  

Allemagne

 

 
 5 422 tonnes Canada

 
 2 282 tonnes Pologne

 

 
 482 tonnes Suède

 
 126 tonnes Turquie

 

 

  

 
 1890 tonnes Ukraine

 

Marchandises générales 
1 375Canada  tonnes

Pâte de bois
Chine ............................................. 5 008

11 651

tonnes

Turquie ............................................... tonnes

 
Canada  70 144 tonnes

Espagne 21 911 tonnes

Amérique du Nord

Amérique
du Sud

Afrique

Europe

Brai liquide  

Pays-Bas 15 999 tonnes

Anodes  

Brique  

  

Charbon  
   

Marchandises générales

Guatémala  tonnes

Papier

26 574Italie  tonnes

Granules de bois

 
 

 

 

Sel de déglaçage

 
  

Spath fluor  

 

 
 

 

  

États-Unis 28 924 tonnes

EXPÉDITIONRÉCEPTION

Pays-Bas  12 616 tonnes
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